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Rrm HISTOIRE

Les stagiaires suisses au sein des forces
armees americaines, en particulier dans
l'Armee de terre, ont ete parfois etonnes
d'apprendre le röle joue par des officiers
suisses outre-Atlantique lorsque cette Re-

publique-soeur n'avait qu'une armee de
milice1. Notre histoire militaire du XIXe
siecle se serait-elle aussi deroulee aux
«States» dans le droit fil de celle des regi¬

ments suisses au service etranger?
Certainement, mais nous la connaissons mal.

La destinee d'Henri Charles Lecomte
merite d'autant plus d'etre evoquee que
ce n'est qu'apres la Seconde Guerre mondiale

que les hautes ecoles militaires des
Etats-Unis se sont largement ouvertes aux
stagiaires etrangers2!

Ph.Z.

'Ce n'est qu'au cours de la Premiere Guerre mondiale que les USA se doterent d'une armee de professionnels
I

2Ce propos est tres largement inspire d'une communication du col EMG A. Heer, stagiaire ä l'US Army
Command and General Staff College en 1991-1992, que nous remercions. Le col EMG Heer, ä son tour, a

fait reference aux ecrits du colonel divisionnaire Grosselin, dans la RMS d'octobre 1944 (pages 532-534) et
ä ceux du col W. P. Pipkin, US Army, in Military Review de decembre 1972 (pages 3-7).

Guerre civile, guerre de civils

Ce qui distingue le soldat du civil ce n'est pas qu'il
porte une arme et sache s'en servir, mais c'est le fait
qu'il est soumis ä une discipline et que cette discipline

ä travers la hierarchie militaire subordonne le

combattant au gouvernement de son pays.

L'obeissance exigee des cadres et de la troupe mettent

donc au service du pays et non ä celui d'une co-
terie ou d'une ideologie.

Cette distinction, qui aurait paru superflue au siecle
dernier et devenue necessaire ä notre epoque oü

l'on voit surgir des conflits entre des factions au sein

d'une meme nation.

Dans ces conditions, tout l'edifice des Conventions
internationales destinees ä eliminer les souffrances
inutiles des combattants (blesses, prisonniers) et
celles protegeant les non-combattants deviennent

sans effet. La sauvagerie qu'on croyait avoir domes-

tiquee reapparait ä l'etat naturel: le CICR ne peut
plus faire respecter des Conventions signees par des

gouvernements alors que ceux-ci n'ont plus d'autori-
te sur les troupes engagees dans les combats. Meme

les chefs de factions n'arrivent plus ä se faire
obeir par les combattants rendant tout armistice et

tout aecord aleatoires.

Nous avons assiste ä ce processus de desagregation

de l'Etat et de l'armee au Liban, nous le vivons
actuellement en Yougoslavie, en Afghanistan, en

Georgie, en Armenie et un peu partout en Afrique. II

n'y a plus dans ces pays que des factions armees, in-

disciplinees, sevissant avec ferocite contre les

populations en les prenant souvent en otages.

L'histoire de notre civilisation est celle d'un long
effort de domestication, de canalisation de la violence
meurtriere de l'homme pour permettre aux societes
de se developper en paix. L'empire romain y est
parvenu en inventant un droit et en creant une armee
soldee est diseiplinee. L'Europe a son histoire
marquee par des tentatives de restauration de la Paix ro-
maine. Chaque fois ces tentatives ont ete interrom-

pues par des invasions barbares, des conflits
religieux, des insurrections armees, des revolutions et

actuellement par une decomposition des Etats. On

aurait tort d'oublier que le respect des droits de

l'homme et du droit humanitaire est de la responsabilite

des Etats et qu'ils perdent toute efficacite lorsque
l'Etat ne peut plus les imposer. Or, le bras arme de

l'Etat est paralyse lorsque son armee se desintegre.

Docteur Bernard de Montmollin
Sergent-major, 7-8/1993

44 RMSN 5 — 1994


	Guerre civile, guerre de civils

